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Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la
Chambre de céans (art. 222 et 393 al. 1 let. c CPP) et émaner du prévenu qui, partie à la
procédure (art. 104 al. 1 let. a CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement
protégé à la modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).

E. 2
Le recourant demande à pouvoir exécuter, à titre de mesure de substitution à la détention
provisoire, la peine infligée par ordonnance pénale du 15 mai 2021.

E. 2.1
Conformément au principe de la proportionnalité (art. 36 al. 3 Cst.), il convient d'examiner
les possibilités de mettre en œuvre d'autres solutions moins dommageables que la détention
(règle de la nécessité). Cette exigence est concrétisée par l'art. 237 al. 1 CPP, qui prévoit
que le tribunal compétent ordonne une ou plusieurs mesures moins sévères en lieu et place
de la détention si ces mesures permettent d'atteindre le même but que la détention. La liste
des mesures de substitution énoncée à l'art. 237 CPP n'est pas exhaustive, et l’exécution de
peines privatives de liberté découlant de précédentes condamnations est en principe
compatible avec le but de la détention provisoire, tout particulièrement lorsqu'il s'agit de
prévenir les risques de fuite et de réitération (ATF 142 IV 367 consid. 2.2 et les références
citées). Dans sa décision, le juge de la détention peut prévoir, à titre de condition à la
mesure d'allègement, que le prévenu sera à nouveau placé en détention provisoire – ou pour
motifs de sûreté selon l'avancement de la procédure – si l'exécution des sanctions
précédentes, respectivement l'aménagement de celle-ci, devait entraîner sa libération
préalablement à l'issue de la procédure ayant amené son placement en détention provisoire
(ATF 142 IV 367 consid. 2.2; SJ 2012 I 407).
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E. 2.2
En l'espèce, toutes les parties s'accordent à dire que l'ordonnance pénale du 15 mai 2021 est
entrée en force, faute d'opposition du recourant. Les autorités précédentes en font cependant
dépendre l'exécution à titre de mesure de substitution d'un ordre d'écrou (recte : d'exécution
de peine, cf. art. 439 al. 2 CPP).

E. 2.2.1
L'art 439 CPP prévoit que la Confédération et les cantons désignent les autorités
compétentes pour l'exécution des peines et des mesures et règlent la procédure; les
réglementations spéciales prévues par le CPP et par le CP sont réservées (al. 1). Les



décisions entrées en force fixant des peines et des mesures privatives de liberté sont
exécutées immédiatement dans les cas suivants: a. il y a danger de fuite; b. il y a mise en
péril grave du public; c. le but de la mesure ne peut pas être atteint d'une autre manière (al.
3). Pour mener à bien l'ordre d'exécution de la peine, l'autorité d'exécution peut arrêter le
condamné, lancer un avis de recherche à son encontre ou demander son extradition (al. 4).

E. 2.2.2
L'art. 439 al. 3 CPP ne s'appliquait toutefois pas, en l'espèce, dès lors que la condamnation
du 15 mai 2021 n'a pas été exécutée immédiatement (arrêt du Tribunal fédéral
6B_1252/2013 du 1er avril 2014 consid. 5.2.). L'ordonnance pénale rendue ce jour-là est
devenue exécutoire à l'expiration du délai d'opposition (art. 354 al. 3 et 437 al. 1 let. a CPP),
soit le 25 mai 2021; et le recourant a été mis en liberté dans l'intervalle. Ce sont par
conséquent les règles cantonales ou celles fédérales réservées par l'art. 439 al. 1 CPP qui
s'appliquent pour l'exécution (arrêt du Tribunal fédéral 6B_1252/2013 du 1er avril 2014
consid. 5.2.).

E. 2.2.3
À cet égard, il n'est pas contesté que l'ordonnance pénale susmentionnée était en force
lorsque le TMC a été saisi. En faire dépendre l'exécution, à titre de mesure de substitution,
d'un ordre formel émis par le SAPEM relève d'un formalisme d'autant plus excessif que
c'est – précisément – le Ministère public qui doit enjoindre à ce service de faire exécuter les
peines privatives de liberté (art. 40 al. 2 let. c de la loi d’application du code pénal suisse et
d’autres lois fédérales en matière pénale, LaCP - E 4 10, et art. 11 al. 1 let. k du règlement
sur l’exécution des peines et mesures, REPM - E 4 55.05) et que le principe reste
l'exécution de celles-ci sans retard (arrêt du Tribunal fédéral 6B_363/2020 du 12 mai 2020
consid. 3.4.). La possibilité d'une mesure considérée comme moins incisive que la détention
provisoire ne saurait dépendre du temps pris par le Ministère public pour émettre son
injonction. Ce serait contrevenir, qui plus est, à la jurisprudence claire du Tribunal fédéral,
qui exige uniquement qu'une précédente condamnation puisse être exécutée en lieu et place
de la détention provisoire. Par ailleurs, le recourant a été placé en détention provisoire pour
les motifs mêmes que le Tribunal fédéral a expressément jugés compatibles avec l'exécution
d'une peine antérieure, soit les risques de fuite et de réitération.

- 5/6 - P/11060/2021 Dès lors, rien ne s'oppose à ce que la peine privative de liberté du 15
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E. 3
Fondé, le recours sera admis, et la peine privative de liberté de 90 jours, telle qu'elle ressort
de l'ordonnance pénale prononcée contre le recourant le 15 mai 2021 tiendra lieu de mesure
de substitution à la détention provisoire. En l'état, la durée de cette peine paraît suffire (art.
212 al. 3 CPP) pour clore l'instruction et statuer sur la suite de la procédure (art. 299 al. 2
CPP). Si tel ne devait pas être le cas, il appartiendrait à la Direction de la procédure d'agir à
temps en vue d'un retour au régime de la détention avant jugement (SJ 2012 précitée).

E. 4
Il ne sera pas perçu de frais (art. 428 al. 1 CPP).

E. 5
Il n’y a pas lieu d’indemniser à ce stade le défenseur d’office (art. 135 al. 2 CPP). * * * * *
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